
 

Association Des Parents d’Elèves 
Du Lycée Agricole  
27 rue du Muguet 

08090 SAINT-LAURENT 
 

Mail : adpelyceeagricole@gmail.com 
 

Ré-inscription 
n'oubliez pas de 
 ré-adhérer 
 
 
 

Les responsables légaux ( A remplir impérativement) 

PERE MERE 

Nom et Prénom :  Nom et Prénom :  

Adresse :  

  

Adresse :  

  

Code postal et Ville :  Code postal et Ville :  

N° de téléphone Fixe :  N° de téléphone Fixe :  

N° de Portable :   N° de Portable :   

Adresse mail :  

 

Adresse mail :  

 

 
 
           Pour l’année scolaire 2025-2026, la cotisation est de 10 €. 

 

L’ADPE partenaire privilégié de l'établissement 

EN QUELQUES MOTS : 
• Être informé et associé au fonctionnement du lycée 
• Être l’interlocuteur auprès de la direction d’une part et de recueillir les avis,  

demandes et informations d’autre part. 
• Intervenir auprès de la direction pour un problème individuel ou collectif. 
• Intervenir financièrement, suivant les moyens, dans la formation et dans les  

voyages pédagogiques des élèves et activités socio-culturelles. 
• Participer avec droit de vote aux Conseil d’administration – Conseil Intérieur – 

•  Conseil de discipline. 
• Participer avec voix consultative aux conseils de classe et tous autres conseils 

 ou commissions (menue – hygiène et sécurité) pour lequel la participation des  
parents d’élèves est sollicitée. 

• Au cours de la dernière année, nous avons effectué des subventions pour les voyages 
pédagogiques  (voyages  des  STAV  -  salon  de  l’  Agriculture  à  Paris  pour  les  CGEA  (*),  aux 
différents clubs (*). Achat ou réparation pour le billard. 

• Aucun remboursement ne sera effectué en cas de départ de l’établissement scolaire. 
(*) Adhésion à l’ADPE (indispensable pour bénéficier aux avantages financiers ci-dessus) 

Je joins : 
❖   la somme de 10 € correspondant à ma cotisation (une seule par famille) :  Chèque     Numéraire… 

 
Fait à  ............................................................  Le  ...........................................  

Signature du responsable légal :                                                                                                                    TSVP                                                                                                                             

L’élève 

Classe :  ..................  Régime :   Externe     DP      Interne 

NOM et Prénom :  ..........................................................................  

Adresse   ........................................................................................  

 .......................................................................................................  

Code postal : I__I__I__I__I__I  Commune  ...................................  

 .......................................................................................................  

N° de téléphone : I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I 

  

Adresse mail : …............................................................................ 

 

  

 

 

 

RENSEIGNEMENTS ET ADHESION 

 

Version du 20250526 

Fixer avec un 

trombone  

le chèque 

d’adhésion (pas 

d'agrafe) 

de 10 € à l’ordre de 

« Association des 

Parents d’Elèves du 

Lycée Agricole  de 

Saint Laurent » 



 

N’hésitez pas à rejoindre l’équipe de bénévoles  
de l’Association Des Parents d’Elèves 

 
Mail : adpelyceeagricole@gmail.com 

 

Je souhaite faire partie du bureau de l’association :   Oui   Non 

Je souhaite être membre de l’association :   Oui   Non 

Etre membre ne signifie pas une présence indispensable 
Implication dans les conseils de l'établissement 
 
L’établissement fonctionne à partir des instances suivantes. Si vous êtes intéressé vous pouvez présenter votre 
candidature :  

Vous devez absolument être MEMBRE de l’ASSOCIATION pour participer  
aux 5 instances ci-dessous 

Oui 
(Merci de préciser quel 

responsable légal Père ou Mère) 
Non 

Au conseil intérieur, qui se réunit 2 fois par an en présence des 3 représentants 
élus des parents d’élèves ou de leur suppléant, et qui traite notamment des sujets 
suivants : 

❖  Proposition de modification du règlement intérieur 
❖  Autonomie pédagogique et éducative 
❖  Discipline générale, sécurité et hygiène 

 Titulaire        Suppléant 
 

 PERE             MERE 
 

 

 

Au  conseil  d'administration,  qui  se  réunit  3  fois  par  an  en  session  ordinaire  en 
présence de 2 représentants élus des parents d’élèves ou de leur suppléant, et qui 
délibère notamment sur les thèmes suivants :  

❖  Validation du règlement intérieur 
❖  Questions budgétaires et financières 
❖  Voyages et sorties pédagogiques 

 Titulaire        Suppléant 
 

 PERE             MERE 
 

 

 

 
A  la  commission  hygiène  et  sécurité,  qui  se  réunit  2  fois  par  an  en  session 
ordinaire  en  présence  de  2  représentants  élus  des  parents  d’élèves  ou  de  leur 
suppléant, et qui délibère notamment sur les thèmes suivants :  

❖  Analyse des risques 
❖  Visite des locaux si travaux 
❖  Prévention et organisation des postes de travail 
 

 Titulaire        Suppléant 
 

 PERE             MERE 
 

 

 

 
A la Commission menue qui se réunit 2 fois par an en session ordinaire en présence 

de 2 représentants élus des parents d’élèves ou de leur suppléant 

 

 Titulaire        Suppléant 
 

 PERE             MERE 

 

 
Au conseil de discipline, qui se réunit lorsqu'un élève a transgressé le règlement 
intérieur de l'établissement de façon grave. 

 Titulaire        Suppléant 
 

 PERE             MERE 
 

 

 Il n’est pas obligatoire d’être membre de l’Association pour assister 
aux conseils de classe 

Oui 
(Merci de préciser quel 

responsable légal Père ou 
Mère) 

Non 

Au conseil de classe de votre enfant, qui se réunit 2 à 3 fois par an en présence 
des 2 représentants élus des parents d’élèves ou de leur suppléant, et qui examine 
les questions pédagogiques intéressant la vie de la classe, notamment : 

❖  Modalités d’organisation du travail personnel des élèves 
❖  Comportement scolaire  de l’élève  pour mieux le guider dans son travail  et 

ses choix d’étude 
❖  Propositions d’orientation 

 Titulaire        Suppléant 
 
  PERE             MERE 
 
 

 
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